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Avis
Loi sur les contrats des organismes publics 
(chapitre C-65.1)

Contrat visant des services pour des usagères 
et usagers à domicile

Permission au Centre intégré de santé et de services 
sociaux de la Gaspésie

Comme le prévoit l’article 25.0.3 de la Loi sur les 
contrats des organismes publics (chapitre C-65.1), la diri-
geante d’organisme a permis au Centre intégré de santé 
et de services sociaux de la Gaspésie, le 24 mai 2019, de 
conclure un nouveau contrat qui vise à offrir des services 
aux usagères et usagers à domicile, avec l’entreprise :

Entre-Tiens de la Haute-Gaspésie Corporation d’aide
à domicile
706, boulevard Sainte-Anne Ouest
Sainte-Anne-des-Monts (Québec) G4V 1V1
Canada

La dirigeante d’organisme a accordé cette permission 
en raison d’une urgence où la sécurité des personnes ou 
des biens est en cause :

— Le Centre intégré de santé et de services sociaux 
de la Gaspésie ne dispose pas de ressources humaines 
suffi santes pour offrir le soutien à domicile à la hauteur 
de l’ensemble des besoins de la population sur le territoire.

— Par son expertise, ses connaissances et la qualité 
des services offerts, Entre-Tiens de la Haute-Gaspésie 
Corporation d’aide à domicile joue donc un rôle majeur 
pour assurer ces soins.

— Le contrat vise à assurer, à domicile, des services de 
répit, d’aide à la vie domestique, d’assistance personnelle 
et d’administration de médicaments.

L’entreprise ne détenait pas l’autorisation de l’Autorité 
des marchés publics requise en vertu du chapitre V.2 de 
la Loi sur les contrats des organismes publics (chapitre 
C-65.1) au moment de la conclusion du contrat.

74209

Avis
Loi sur les contrats des organismes publics 
(chapitre C-65.1)

Contrat visant des services pour des usagères 
et usagers à domicile

Permission au Centre intégré de santé et de services 
sociaux de la Gaspésie

Comme le prévoit l’article 25.0.3 de la Loi sur les 
contrats des organismes publics (chapitre C-65.1), la diri-
geante d’organisme a permis au Centre intégré de santé 
et de services sociaux de la Gaspésie, le 24 mai 2019, de 
conclure un nouveau contrat qui vise à offrir des services 
aux usagères et usagers à domicile, avec l’entreprise :

Multi-Services, corporation d’aide à domicile
86A, rue Saint-François-Xavier Est
Grande-Vallée (Québec) G0E 1K0
Canada

La dirigeante d’organisme a accordé cette permission 
en raison d’une urgence où la sécurité des personnes ou 
des biens est en cause :

— Le Centre intégré de santé et de services sociaux 
de la Gaspésie ne dispose pas de ressources humaines 
suffi santes pour offrir le soutien à domicile à la hauteur 
de l’ensemble des besoins de la population sur le territoire.

— Par son expertise, ses connaissances et la qualité 
des services offerts, Multi-Services, corporation d’aide à 
domicile joue donc un rôle majeur pour assurer ces soins.

— Le contrat vise à assurer, à domicile, des services de 
répit, d’aide à la vie domestique, d’assistance personnelle 
et d’administration de médicaments.

L’entreprise ne détenait pas l’autorisation de l’Autorité 
des marchés publics requise en vertu du chapitre V.2 de 
la Loi sur les contrats des organismes publics (chapitre 
C-65.1) au moment de la conclusion du contrat.
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